
 

 

COMITE DE DIRECTION 
Réunion du 4 septembre 2018 
Au siège du District de l’Isère 

 
 
 

Sous réserve d’approbation par le Comité de Direction 
 
 

PRESIDENT  
Mr. MUFFAT- JOLY 
 
 
PRESENT(E)S  
Mme BRAULT 
MM. AGACI - BALDINO – BOUAT – BOULORD –CICERON - DA CUNHA VELOSO - 
GIROUD GARAMPON  - ISSARTEL – KODJADJANIAN - LOUIS -  MALLET - MAZZOLENI –
MONTMAYEUR  - TRUWANT  - VEYRIER 
 
 
EXCUSES  
MM : BOURGEOIS – CHASSIGNEU - MONIER - RAYMOND – SCELLIER - SOZET– 
VACHETTA 
 
ASSISTE 
Mme BELOT 

 
 

Séance ouverte à 18h30 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 

 
 
1 - APPROBATION DU COMPTE RENDU DU COMITE DE DIRECTION DU 12 JUILLET 
2018  
 
Le Président appelle à l’approbation du compte rendu après avoir signalé l’oubli des 
candidatures de membres de commissions validées lors de cette réunion du 12 juillet :  
 
Il s’agit des candidatures suivantes :  

- Mme Aline Blanc : Commission des Règlements 
- Mr Mohamed Hesni : Commission de Délégation 
- Mr Amar Remli : Commission Sportive 

 
Compte rendu du 12 juillet Approuvé à la Majorité 
 

 
 
 
2 – COURRIERS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 

- Carte de Sandrine Valette et Nicolas Brotons informant de la naissance de leur petit 
Loan le 17 mai 2018 

- Carte de T. Truwant en vacances à Benidorm. 



 

- Carte de remerciement du Docteur Scellier et sa famille pour le soutien du District 
suite au décès de son épouse. 

- Invitation du club de Nivolas à un tournoi U15F le 9 septembre de 10 h à 16h. 
Représentera le District : J. Issartel   

- Invitation de la Mairie de Grenoble pour assister à l’inauguration de la nouvelle 
dénomination attribuée au stade du Clos d’Or : Stade Paul Elkaïm, le 14 septembre à 
14h00. Représenteront le District : T. Truwant et M. Mallet. 

- Courrier de demande de remise de peine de Mr Khemiri Dany, dossier transmis à la 
commission de discipline. 
 
 

 
 

Informations du Président :  
 

- Appels en Ligue et CNOSF 
Le Président informe le Comité des Divers appels en Ligue et CNOSF : Futsal Isle 
d’Abeau – Villefontaine – Z.Ben el Hadj. 

- Courrier du FC Vallée Bleue 
Remercie le Comité qui lors de sa réunion du 12 juillet avait accordé le départ de son 
équipe U17  dans le district de l’Ain, toutefois ce projet n’aura pas lieu suite à un 
problème d’effectifs le rendant caduque. 

- La Laurafoot souhaite à la demande de M. Delolme, créer un groupe de travail sur 
l’hyper violence notamment pour informer des lignes de conduite à adopter par les 
commissions de discipline, d’appel. Souhait d’établir un texte de référence. Ce 
groupe de travail serait composé de représentants des commissions de discipline et 
d’appel de la Ligue, des commissions de discipline du Rhône, de l’Isère (J.L Sozet) et 
du Puy de Dôme, ainsi que de la directrice administrative et juridique de la ligue : M. 
Coquet (nouvellement nommée), et M. Delolme ….  

- Félicitations médailles :  
Le Président félicite MM Mazzoleni et Mallet pour l’obtention de la médaille de bronze 
jeunesse et sports promotion du 14 juillet 2018. Les médailles seront remises lors de 
la cérémonie de remises au district en fin de saison. 

- Question posée à la Ligue : des jeunes de U6 à U11 ayant une licence futsal dans 
un club futsal peuvent-ils participer à des plateaux traditionnels sans double licence, 
sont-ils couverts par l’assurance ? la réponse est oui. 

- Vœux des commissions pour l’AG d’Hiver : le Président informe que les voeux 
devront être présentés à la commission juridique avant le 15 octobre.  

- Le président demande à la commission sportive de se pencher sur la refonte de la 
pyramide des championnats seniors avec remise de ses conclusions pour le 15 
octobre. 

 

 
 
 

3 – COMPOSITION DES COMMISSIONS  

  

Avant de débuter ce point, le Président informe qu’il n’y aura pas de nomination d’un 3eme 

vice-président suite à la démission de Gilles Denechere, le pôle juridique qui lui avait été 

attribué sera réparti de la façon suivante : les commissions des Règlements et la CDA seront 

sous la coupe de M.Montmayeur, le reste sera chapeauté par M. Giroud-Garampon. 

Concernant les permanences : la 4eme permanence est attribuée à M. Mallet  

Concernant la Commission des Arbitres la candidature de Mr Oran METE  a été validée à 

l’unanimité par le Comité de Direction, Mr Orhan METE prend donc la Présidence de la CDA. 



 

COMPOSITION DES COMMISSIONS 2018-2019 
 

Commission d'Appel  

Président : Michel VACHETTA 

Membres : MM. Gaëtan BISERTA –– Yohan DUTCKOWSKI –Janick LOUIS – Rui NODAM -  Vincent 
SCARPA - André SECCO  

Suppléant élu : Hervé GIROUD - GARAMPON 

Représentant des Arbitres : Jean Marie KODJADJANIAN 
 
 
 

Commission des Arbitres      

 

Président : Orhan METE 
 
Membres : MM. Stéphane ABELA – José DA CUNHA VELOSO – Florian GUIGON - Jean Marie 

KODJADJANIAN – Dimitri KRISTO - Pierre MAURIES - Stéphane MORE - Fernand RODRIGUES – 

Joseph SABATINO – André SERVE. Liste non exhaustive,  à  Compléter. 

 
Représentant non arbitre : Christophe CARRETERO  
Représentant des Educateurs : Samuel BOURGEOIS 
 
CTDA : Nicolas BROTONS 
 
 
 

Commission Ethique et Prévention 

 
Président : Marc MALLET  
 
Membres : Jean-Paul BERT –   Annie BRAULT - Ali EL GHARBI – Hervé GIROUD/GARAMPON - 
Marc MONTMAYEUR 
 
 

Commission des Délégations  

 
Président : Fabien CICERON  
 
Membres : Jean Marc BOULORD – Mohamed HESNI - Marc MONTMAYEUR 
 
 

Commission de Discipline  

 
Président : Jean-Louis SOZET  
 
Membres : Cataldo BALDINO – Daniel CHABERT - Jacques CHIAUDANO – Fabien CICERON – 

Pierre GAUDE – Jérémy LAVAU - Jacques MICHEL - Claude MORE – Jean VALLIN – Jean Luc 

COCHARD 

 
Représentant des Arbitres : (José DA CUNHA VELOSO) 
 
 
 
 
 



 

Commission Formation (sauf technique et arbitres) + Ressources aide aux clubs 

 
Membres : Mme Elisabeth BELOT - MM. Jean-Paul BERT – Gérard BOUAT - Hervé GIROUD-

GARAMPON - Michel MUFFAT-JOLY – Jacques RAYMOND  

 

Comité Pilotage FMI 

 

Président : Marc MALLET  
 
Mme Elisabeth BELOT – MM Jean Marc BOULORD – Fabien CICERON -  Hervé GIROUD-
GARAMPON – Marc MONTMAYEUR – Michel VACHETTA 
 
 

Commission Féminines  

 
Président : Jacques ISSARTEL 
 
Membres : Gérard BOUAT – Thierry TRUWANT  + 1 membre de ETD (foot animation) 
 
 

Commission des Finances  

 
Président : Jacques RAYMOND   
 
Membres : Janick LOUIS - Jean-Louis SOZET  
 
 

Commission du Foot d’Animation et de Labellisation  

 
Président : Gérard BOUAT 
 
Membres : Samuel BOURGEOIS - Hervé GIROUD-GARAMPON – Jacques RAYMOND – Florent 

VEYRIER + le Responsable du foot d’animation de la commission sportive + Jérémy HUGONNARD 

ROCHE + Thomas BARTOLINI  

 

Commission Foot Entreprise  

 
Président : Patrick MONIER  
 
Membres : Farid EL MASSOUDI –Xavier ROCHETTE  
 
 

Commission Futsal  

 
Président : Janick LOUIS  
 
Membres : Mme Marie-Jeanne MUFFAT-JOLY – MM. Christophe CARRETERO 

 

Commission Juridique  

 
Président : Laurent MAZZOLENI 
 
Membres : Mme Elisabeth BELOT - MM.  Jean Marc BOULORD - Marc MONTMAYEUR – Michel 
VACHETTA 
 
 
 
 



 

Commission Médicale  

 
Président : Dr Christian SCELLIER  
 
Membres : Yawo ALANGUE – Jean Jacques ALLAGNAT - Olivier ATTREE - Jean BAILLY – Michel 

BONNIOL - Jean-Jacques BROUSSET –Jean-Louis GABAUDAN –Alexandre LABROSSE - Sabine 

RUFFIO THERY (Psychologue) - Gilles VERNEY – Jérôme STEIDEL (cardiologue) 

 
Représentant de la Commission Technique : Thomas BARTOLINI  
 
 

Commission des Partenaires et d’Organisation  

 
Présidents : José CARBONE - Michel MUFFAT-JOLY  
 
Membres : Cataldo BALDINO – Jean-Paul BERT – Jacques RAYMOND – Thierry TRUWANT - 
Michel VACHETTA  
Ainsi que tous les partenaires  
 

Commission Promotion de l’arbitrage (CDPA) 

 
Président : à désigner  
 

- Membres : 1 arbitre féminine : à désigner - 1 élu du CDD : J. Louis - 1 éducateur ou CTD- 
DAP : J. Hugonnard Roche - Le Président de la CDA : Orhan METE - 2 ou 3 dirigeants de 
clubs : à désigner - Le représentant des arbitres élu au CD : José Véloso - le CTDA : N. 
Brotons - 1 référent en arbitrage : à désigner – 1 référent de l’UNAF 

 
 
 

Commission des Règlements  

 
Président : Jean-Marc BOULORD 
 
Membres : Mme Aline BLANC - MM. Lucien BONO –Patrice GALLIN - Daniel HUGOT –  Jean-Louis 

PINEAU - Gilbert REPELLIN – Gérard ROBIN -  Joseph VITTONE  

 

 

Commission Sportive et coupes 

 
Présidents : Franck AGACI et Laurent MAZZOLENI 
 
Membres : Mme Annie BRAULT - MM. Jean Paul BERT - Bernard BUOSI – Gérard BOUAT  - René 

CATTIER – Daniel GUILLARD – Daniel MARCHAL – Claude MAUGIRON – Amar REMLI. 

 
 

Commission Statut de l'arbitrage  

 
Président : Hervé GIROUD-GARAMPON 
 
Membres : José DA CUNHA VELOSO – Cyril FARRAT – Didier FRANZIN -  Florent NARDIN – 
Joseph SABATINO – Orhan METE 
 
 
 

Commission de Surveillance des Opération électorales  

 
Président : Pierre GAUDE  
 
Membres : Jean VALLIN  - Joseph VITTONE  



 

Commission Technique  

 
Président : Samuel BOURGEOIS 

Membres : Nicolas BACH - Grégory BARDARO – Mehdi BENLAHRACHE – Patrice BRAULT - 

Maxime CLAIN – Thomas DE TYCHEY - Stéphane DOUBLET - Stéphane FAVERO - Thibaut 

GAUTHERON -  Arnaud GENTY – Alexandre HAUW – Antoine HENRY - Hocine LAOUAR - Frédéric 

LAZZAROTTO –Sébastien NAVAS – Karl PLANCHE - Florent VEYRIER - Jean-Pierre ZACCARIA  

C.T.F : Thomas BARTOLINI  

C.D.F.A : Jérémy HUGONNARD-ROCHE  

Educateur Sportif : David CAZANOVE 

 
 

Commission des Terrains et infrastructures sportives  

 
Président : Guy CHASSIGNEU 
 
Membres : Cataldo BALDINO - Patrice BECHET – Yohan DUTCKOWSKI - Jean François TOUILLON  

 

Groupe de travail Clubs Isérois Hors District 

 

 
MM.  Michel MUFFAT-JOLY – Christian BAYLE - Gérard BOUAT – Jean Marc BOULORD - Fabien 
CICERON – Hervé GIROUD-GARAMPON –  Christophe PION – Fabien SERVANIN – Michel 
VACHETTA - Florent VEYRIER 
  

---- 
 

Instructeurs : Jean-Paul BERT – Michel LAPART - Joseph VITTONE 
 
 

REFERENTS DES 7 SECTEURS 
 

SECTEUR BIEVRE VALLOIRE 
Fabien CICERON – Florent VEYRIER 
 
SECTEUR LA MURE 
Marc MONTMAYEUR et Jean-Louis SOZET 
 
SECTEUR ST MARCELLIN 
 Hervé GIROUD-GARAMPON – Jacques ISSARTEL -  Christian SCELLIER 
 
SECTEUR PONTCHARRA 
Cataldo BALDINO - Janick LOUIS - Patrick MONIER  
 
 
SECTEUR GRENOBLE / FONTAINE 
Franck AGACI – Marc MALLET - Thierry TRUWANT 
 
SECTEUR VOIRON 
Laurent MAZZOLENI et Annie BRAULT 
 
SECTEUR BASSE ISERE 
Jean Marc BOULORD et Michel VACHETTA 
 
POUR LE FOOT ENTREPRISE 
Patrick MONIER 
 
Pour le FUTSAL 
Janick LOUIS 



 

 
 
 
4 – COMMISSION DEPARTEMENTALE DE PROMOTION DE L’ARBITRAGE (CDPA) 

 
Le Président informe que les directives de la FFF et DTA demandent aux Districts de 
constituer une CDPA et une CRPA pour les ligues.  
 
 
Composition d’une CDPA :  
 
 

- 1 arbitre féminine 
- 1 élu du CDD : J. Louis 
- 1 éducateur ou CTD- DAP  
- Le Président de la CDA 
- 2 ou 3 dirigeants de clubs 
- Le représentant des arbitres élu au CD : José Véloso 
- 1 CTDA : N. Brotons 
- 1 référent en arbitrage  
- 1 représentant de l’UNAF  

 
Le Président de cette commission sera nommé par le comité directeur de district et devra si 
possible être non issu du monde de l’arbitrage. M.Muffat-Joly demande aux membres 
présents de réfléchir à cette proposition de poste et cite quelques missions :  
 
- Informer, sensibiliser aux lois du jeu 
- Initier à l’arbitrage 
- Former les référents en arbitrage  
 

 
Les postes devront être pourvus dans les 10 jours à venir. 
 
 

 

 
 
Avant de passer au prochain point de l’ordre du jour, le Président souhaite remercier et 
féliciter Jean Marie Kodjadjanian et José Veloso pour leur investissement et tout le travail 
effectué pour essayer de maintenir un minimum de commission de l’arbitrage fonctionnel. 
Jean Marie ayant repris les désignations entre autre. 
 

 
 
 

5- CLASSE A HORAIRES AMENAGES EN ARBITRAGE :  
 

Le Président demande au Comité de se prononcer sur l’engagement d’une convention avec 
le Lycée Hector Berlioz à la Cote St André pour l’ouverture d’une classe en arbitrage. 
Après avoir fait un tour de table, d’avoir exposé les critères existants, frais d’un formateur, 
nombre d’élèves préinscrits, fonctionnement actuel de la commission des arbitres, etc…, le 
Comité de Direction à l’unanimité ne valide pas son engagement pour l’ouverture de cette 
classe, conserve cependant l’idée pour la saison prochaine. La Convention ne sera donc pas 
signée pour 2018-2019. 
 

 
 
 
 



 

 

6- PROPOSITION MODIFICATION FMI 
 

JM Boulord : souhaite préciser la proposition faite concernant les erreurs de score sur 
FMI. 
Il faudra deux conditions pour qu’une demande de rectification soit à l’étude : un 
courrier des 2 clubs précisant l’erreur et un rapport complémentaire envoyé par 
l’arbitre ; 
Le dossier de demande sera traité par le copil FMI puis transmis à la commission des 
règlements pour décision. S’il est rejeté par la commission des règlements,  les clubs 
auront possibilité de faire appel.  
Les demandes de rectifications seront soumises à sanctions :  
Pour les clubs : amende de 75 euros chacun 
Pour l’arbitre : convocation au copil FMI, tant qu’il n’est pas convoqué il ne sera pas 
désignable 
Seul le secrétariat du District sera habilité à effectuer les modifications sur les bases de 
données  
 
Le comité de Direction fait part de quelques remarques à ce sujet lors des réunions 
d’avant saison et en débattent. 
Entre autre, L.Mazzoleni précise que les clubs qui feront appel n’auront pas de frais 
d’appel supplémentaires à la sanction de 75 euros 
 

 
 

7- CARTON BLANC 
 
Information de JM. Boulord à la demande du CTDA 
 
Suite à une réunion de l’IFAB la Loi 5 a été redéfinie concernant le carton Blanc (motif 
d’exclusion temporaire). Il existe désormais 2 systèmes :  

- Le système A qui vise à utiliser un carton blanc pour chaque carton jaune  

- Le système B - exclusion temporaire pour certains avertissements (cartons jaunes), 

mais pas tous  

Une liste prédéfinie détermine quelles fautes passibles d'avertissement (carton jaune) sont 
sanctionnées d'une exclusion temporaire : elles sont au nombre de 2 seulement : 

 
- manifester sa désapprobation en paroles et/ou en actes ( = contestation) à l’égard 

des décisions d’un arbitre (central ou assistant) ; 
- conduite inconvenante ou excessive, chamailleries, intimidations réciproques, 

altercations, échauffourées, provocations, poussettes (non violentes), ou toute 
autre attitude risquant d’entraîner un climat délétère ou de faire dégénérer la 
rencontre, sans qu’il n’y ait échange de coups ni insultes ni gestes obscènes 
(sinon il s’agirait d’une exclusion directe et définitive par carton rouge), et ayant lieu 
entre deux joueurs, entre un joueur et un entraîneur, entre un joueur et un dirigeant, 
entre un joueur et un spectateur... Par exemple, lorsque 2 joueurs se repoussent 
mutuellement, se chamaillent, ou se retrouvent nez à nez dans une attitude 
menaçante. 

 
Le District de l’Isère de Football a toujours utilisé le système B défini par l’IFAB pour 
l’ensemble des compétitions (championnats et coupes) jusqu’au U13 et décide de 
conserver ce système B  
 
Le Président informe que le règlement complet de l’utilisation du carton blanc sera diffusé 
sur la rubrique arbitrage du site et la commission des règlements fera également un rappel 
sur PV. Le Président informe également de la possibilité de comptabilisation des cartons 
blancs dès la saison prochaine. 

 



 

 

8 - PROPOSITION REFONTE COUPES 
 
Depuis plusieurs saisons, le constat est fait d’une baisse de l’intérêt des clubs pour nos 
différentes coupes. Aussi une proposition d’une nouvelle organisation (coupes seniors) est 
présentée ce soir par L. Mazzoleni suite aux réflexions du groupe de travail sur ce projet, 
dans l’espoir de donner un regain d’intérêt à ces compétitions.  
G Bouat souhaite que le challenge U13 repêchage soit également revu et le Président 
demande à la commission sportive de revoir aussi les coupes de foot entreprises et 
féminines. 
Après un tour de table et débat sur ces réflexions, le Président demande à la commission 
juridique de réécrire ces propositions afin de la présenter à l’Assemblée Générale d’Hiver. 
 

 
 
 

9- QUESTIONS ET INTERVENTIONS DIVERSES 
 

 
- Intervention de J.M Kodjadjanian :  

 
o Souhaite informer les clubs que suite aux dysfonctionnements actuels de la 

commission des arbitres, seule l’urgence peut être traitée, en l’occurrence les 
désignations. Un communiqué sera envoyé aux clubs par mail. 

o Informe également que la CDA se réunira tous les mardis au siège du District 
comme les autres commissions. 

o Exprime la difficulté en début de saison concernant le manque d’arbitres 
jeunes qui plus est la demande de mise à disposition par la Ligue. 

o Concernant un engagement pris la saison dernière, JMK demande si l’indemnité des 
observateurs peut être revalorisée. Accord du Comité.  
 

- Intervention de Janick Louis :  
 

La Ligue demande au District de l’Isère de bien vouloir accueillir et dispenser une 
formation FMI pour des clubs futsal de Ligue (15 clubs). C’est accordé, M. Mallet 
dispensera cette formation dernière semaine de septembre.  

 
- Intervention de H. Giroud-Garampon 

 
Concernant la carte d’arbitre auxiliaire ne pourrait-on pas reconduire la carte 2017-2018 pour 
la saison 2018-2019 vu notre impossibilité de refaire les formations actuellement ? 
 
Après un tour de table il est décidé que les détenteurs de la carte d’arbitre auxiliaire saison 

2017-2018, voient leur carte reconduite tacitement pour la saison 2018-2019. 

Seules les personnes ayant changé de clubs en 2018-2019 sont invitées à renvoyer leur 

carte au District afin d’en obtenir une réactualisée avec le nouveau club d’appartenance. 

Concernant les formations d’arbitres auxiliaires, elles seront définies ultérieurement par la 

commission des arbitres et pourraient avoir une durée de 2 ans (attente de décision de la 

DTA) 

- Intervention de H. Giroud-Garampon 
 

Il rappelle l’action « Bénévole du mois District » et s’étonne du peu de retour de fiches de 

candidatures,  demande aux responsables de secteur de s’empresser à  nommer des 

bénévoles de clubs méritants, ce n’est pas ce qui manque …  



 

Le Président donne jusqu’à fin septembre pour le retour de ces candidatures 

- Intervention du Président :  

Dans le cadre de la coupe du monde, le match Féminines France – Cameroun, des offres 

spéciales seront proposées aux licenciés, aux clubs, toutes les informations seront 

apportées aux clubs dans les jours à venir.  

- Intervention de JM. Boulord :  

Question d’un club : un U16 peut-il jouer en U19 ? Réponse de la Ligue : non excepté pour 

le championnat U19 National et Gambardella 

- Intervention de F. Ciceron : 

Candidature  de Julien AVETTAND (Virieu) en tant que délégué. Le Comité le valide sur le 

poste de délégué stagiaire.  

- Intervention de F. Veyrier :  

Informe d’un plateau U8-U9 le 15 septembre à Reventin avec des équipes de la Loire, du 

Rhône, Drôme Ardèche et Isère, 32 équipes sont attendues.  

- Intervention du Président :  

Rappel de l’annonce faite lors de l’Assemblée Générale d’Eté d’un séminaire des 
Présidents ; 
Il précise que la programmation est en cours d’élaboration,  
Les thèmes abordés seront  les incivilités, comment sensibiliser tous les acteurs du football, 
les réseaux sociaux et  le mieux vivre ensemble ; 
Le séminaire devrait avoir lieu pendant la trêve, différents intervenants (FFF, DDJS… ) 
seront présents.  
Les autres éléments de planification seront communiqués ultérieurement. 
 

 
 
Il n’y a plus de questions,  
 
Le Président clôture le Comité de Direction. 
 

Fin de séance 21h30 


